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 LE PLUI DE L’AIRE À L’ARGONNE, OÙ EN 
SOMMES-NOUS ? 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal De l’Aire à l’Argonne (dit PLUi) est un 
document qui réglementera l’urbanisme sur le territoire des 47 communes dès 2025. 

ET LA SUITE ? 

UN PROJET ? UNE QUESTION ? UNE PROPOSITION ?  
 

COMMENT POUVEZ-VOUS PARTICIPER À LA CONSTRUCTION 

DE NOTRE FUTUR DOCUMENT ? 



 

RETOUR EN IMAGES
Les activités organisées par la Communauté de Communes ont été nombreuses sur notre territoire. 
Appréciées des plus petits comme des plus grands, découvrez quelques temps forts en image ! 

CENTRE DE LOISIRS 

JOURNÉE À BEAULIEU EN ARGONNE 

APRES-MIDIS SANTÉ 



 

LES CHANTIERS DE CET ÉTÉ 

 

 

 

CAMP ADOS ÉTÉ 



 

ENVIRONNEMENT : CE QUI CHANGE 

VALORISEZ VOS DÉCHETS EN TAS OU À L’AIDE D’UN COMPOSTEUR 

A partir du 1er janvier 2024, il sera interdit de jeter les biodéchets à la poubelle. Composter devra donc devenir 
une habitude. Mais qu’est ce qu’un biodéchet ? Il se compose de déchets alimentaires et de déchets verts.  

UN DOUTE ? 

DÉCHETS AGRICOLES : 

POURQUOI NE SONT-ILS 

PLUS ACCEPTÉS EN 

DÉCHÈTERIE ? 

ET N’OUBLIEZ PAS LES ASTUCES DE TRI ! 

LES NOUVELLES FILIÈRES DE TRI EN 

DÉCHÈTERIE ARRIVENT ! 

LES ACTUS DU SERVICE « DÉCHETS » 
 

 

 



 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE  

 

MAXILIEN : DES SERVICES DE PROXIMITÉ 
POUR TOUS !  

NOUVEAUTÉ ! 

Deux nouvelles garderies ont ouvert 

leur porte pour cette année scolaire 

2023/2024 à Raival (Rosnes) et   

Les Trois Domaines (Issoncourt). 
 

Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi 

de 7h à 19h.  

Renseignements au 03 29 70 61 17. 

RAPPELS IMPORTANTS 








 



 

RENTRÉE SCOLAIRE 2023/2024 



 

JEU CONSOM’LOCAL 3ème édition

LE COVOITURAGE FACILITÉ AVEC ROUL’EN MEUSE 
Exemple pour un trajet en 

covoiturage entre Seuil 

d’Argonne et Pierrefitte 

sur Aire :  

Pour le conducteur :  

5,28 € aller-retour dans la 

cagnotte. Cela permet 

au 1er trajet de débloquer 

la prime de covoiturage 

(50 €). Au bout de 10 

trajets, 50 € sont encore 

crédités. Soit la cagnotte 

sert à régler d’autres      

co-voiturages en tant que 

passager soit un crédit sur 

le compte bancaire peut 

être effectué.  

Pour le passager :  

4,28 € aller-retour à 

dépenser (sauf pour les 10 

premiers trajets qui sont 

offerts).  


